
 

Compte-rendu du Conseil d'Administration
du 9 Mars 2024 à Melleran (79)

Compte-rendu de Marif Coffineau et Jean-François Miniot
Début de la réunion 10h15

Présent·e·s : 
Associations :  ARCUP (Annick Kadour, Florence Guérin, Violaine Guérin), Badegoule (Lysiane Clément,
visio), CC La Marchoise (Daniel Bouhet), Chant’Zou (Françoise Allard, visio), CPL Les Pibolous (Léonie
Pacher),  Kikolé (Maxime  Chevrier,  visio),  Lisdidala (Babet  Adnot-Paillaud),  Picton   Sound  (Arthur
Borderon, Baptiste Loosfeldt, visio),  Vivre au Pays (Marif Coffineau,   visio   ).
Bureau :  Marif Coffineau, Jean-François Miniot, Léonie Pacher, Didier Paillaud. 
Codirectrices : Stéphanie Coulais, Sabine Dutailly.

Excusé   ·  e  ·  s   : Les Mélusines, Aigrefolk.
Absent·e·s : Stéphane Boudeau 

> Statutairement les membres du Bureau ne votent pas à l’AG sauf s’ils représentent une association. En
revanche, ils votent en CA en tant que membres du Bureau.

On comptabilise 11 votants pour 41 associations adhérentes. Donc quorum atteint.

Ordre du jour      :  

    1. Validation du compte-rendu du CA du 4 février 2024.
    2. Clôture des comptes de l'exercice 2023 en présence de M. BOERLEN, Commissaire aux Comptes.
    3. Préparation de l'Assemblée Générale du samedi 23 mars (renouvellement de la gouvernance).
    4. La parole aux associations (tour de table).
    5. Questions diverses.
       

En préalable à la tenue du CA, présentation de l’Association qui reçoit.:  Le Foyer Rural de Melleran existe
depuis 1954, avec pour objectif d’animer la commune.
Une activité importante est le théâtre, en lien avec l’Union Régionale des Foyers Ruraux.
Depuis 9 ans un collectif de jeunes a mis en place au mois de juin un festival annuel «  Melleran part en live »
qui rencontre un fort succès.
En septembre 2023, l’opération « Le patois et moi », suite à une demande des jeunes a été une belle réussite.

1. Validation du compte-rendu du CA du 3 février 2024.

À la demande de Vivre au Pays, modifications au point 4 « Actualités du réseau » : remplacer « petite activité » 
par « petite participation : une dizaine de personnes », remplacer « 27mai » par « 7 mai », et ajouter « Veillée le
5 juin avec scène ouverte »
À la demande de l’Arcup, modification au point 4 « Actualités du réseau » : remplacer « retravaillée pour 
présenter dans les bibliothèques » par « retravaillé pour être représenté sur demande »

Validé avec les modifications à l’unanimité moins une abstention.
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2. Clôture des comptes de l’exercice 2023 en présence de M. BOERLEN, commissaire aux 
comptes.

Les comptes sont présentés et commentés par Sébastien Boerlen, commissaire aux comptes. 

Sur l’exercice 2023 il y a une perte de 161 000 euros due à :
> la diminution des produits :

- ventes et prestations (baisse du report des ressources des fonds dédiés)
- subventions exceptionnelles qui n’ont pas été reconduites
- subventions des sociétés civiles qui n’ont pas été reconduites

Il y une baisse de 32 000 euros de subventions sur l’exercice par rapport à l’année 2022
 

>  la hausse des frais de fonctionnement
- augmentation de la masse salariale (70% des charges, alors qu’il y a quelques années c’était
plutôt 65%). Elle représente 96% des produits, en 2022 c’était 80%.
- Le BAO cumule 50 000 euros de perte

La masse salariale comprend les salariés permanents et les non permanents embauchés pour le
BAO, mais la masse salariale des permanents est quand même relativement élevée (75%). Il
faudrait qu’elle représente plutôt 65 à 70%

La vente des parts de Geste (39 000 euros) minore le déficit.

Le bilan fait apparaître un fond de roulement négatif.
Il  faut donc absolument réduire les dépenses et chercher tous les moyens susceptibles de gonfler la
trésorerie  (recherche  de  subventions,  de  mécénat,  versement  régulier  des  dividendes  de  Geste,  à
discuter avec Geste…). Un départ en retraite aura lieu l’année prochaine et il va falloir trouver 35 000
euros pour les indemnités de fin de carrière. Actuellement on ne les a pas en trésorerie.

L’année 2024 est décisive,  les années suivantes seront moins compliquées. Il  faut actionner tous les
leviers pour passer le cap.

Sébastien Boerlen rappelle que le mandat du commissaire aux comptes arrive à échéance, et que le
renouvellement (reconduction ou changement du commissaire aux comptes) est à mettre à l’ordre du
jour de l’AG.

Suite à un rappel du Commissaire aux comptes sur la possibilité de percevoir des dividendes de la société
Geste dont l’UPCP-Métive est actionnaire majoritaire, un débat a lieu sur la nécessité de maintenir un
lien régulier avec le directoire de la Geste SA pour information mutuelle et possibilité de recevoir des
dividendes quand le résultat de la société le permet.

3. Préparation de l’Assemblée Générale du samedi 23 mars (renouvellement de la 
gouvernance).

Un sondage pour savoir qui désire se retirer du Bureau et qui serait susceptible d’y entrer.
Jean-François Miniot et Marif Coffineau font part de leur souhait de se retirer du Bureau, tout en restant
à la disposition du futur Bureau renouvelé si celui-ci en a besoin.
Discussion autour de la gouvernance.

4. La parole aux associations (tour de table).

Picton Sound : 
- le 20 juillet évènement au prieuré de Saint-Léger-La-Pallu, avec bal pour enfants et bal le soir.
- le 28 septembre au centre d’animation Cap Sud, en partenariat avec le centre social.
- projet d’un festival en mai 2025.
- 2 bals « en solo » le 11 mars et le 9 avril.
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Chant’zou :
- le 16 mars à Cherves en association avec les Gens de Cherves : rencontres chantées sur le thème des
fruits et légumes du jardin.
-  le 9 juin au Plessis d’Augé : Balade chantée et contée le matin avec l’Arcup, spectacle au chapeau
l’après-midi avec Gérard Baraton : « Le souffle d’un rêve ».

Badegoule :
- Pas de représentation de Trjhou avant l’automne. Deux sont envisagées, mais sans dates précises pour
le moment.
- Un bal est prévu en sept 2024.

Kikolé :
- Sortie de résidence de « Mais où est donc passé Jiminy Chiendent ».
- Mini résidence des « Pêcheuses de lune » : Pour le moment recherche de répertoire.
- enregistrement du dernier CD d’Arbadétorne en trio, dont la sortie est prévue au début de l’été.
- Plus aucune subvention n’est attribuée par la région des Pays de Loire.

ARCUP :
- L’Arcup présente les Légendes du Bocage (lecture publique à 7 voix) et un tour de contes le 15 mars à
Pugny (Moncoutant/Sèvre).
- Le travail sur le spectacle théâtral et dansé « Causerie(s) » se poursuit avec un metteur en scène du
Théâtre du Bocage et une chorégraphie de Corinne Pacher. Représentations à Cerizay les 19, 20 et 21
avril.
-  L’édition  par  La  Geste  d’un  livre/CD  de  Jany  Rouger  sur  la  chanson  traditionnelle  est  prévue  à
l’automne, l’Arcup envisage un événement à l’occasion de la sortie.

Lisdidala :
- Semaine nationale de la petite enfance du 18 au 24 mars. Intervention avec installation d’un dispositif
pour éveil moteur et musical.
- Coin des drôles au BAO.

Amus’Folk :
Travail avec Julien Évain sur 5 dimanches dans le cadre du dispositif « Retour sur scène ».

LesPibolous :
Rien à ajouter à ce qui a été dit au CA du 3 février.

La Marchoise :
- un bal prévu fin avril
- en juin, évènement autour du conte sur 2 semaines 

5. Questions diverses.

Le BAO aura lieu du 25 au 27 juillet. La programmation est en cours de finalisation.

Fin de la réunion : 12h 50
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